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ACCORD EUROPEEN SUR LES GRANDES LIGNES DE TRANSPORT INTERNATIONAL
COMBINE ET LES INSTALLATIONS CONNEXES (AGTC)

CONCLU A GENEVE LE ler FEVRIER 1991

RATIFICATION PAR L'ITALIE

ADHESION PAR LE PORTUGAL

Le Secretaire general de 1'Organisation des Nations Unies,

agissant en sa qualite de depositaire, communique :

Les 5 et 12 Janvier 1996, 1'instrument d'adhesion par le

Gouvernement portugais et 1'instrument de ratification par le

Gouvernement italien a 1'egard de 1'Accord susmentionne ont ete

deposes aupres du Secretaire general.

Conformement au troisieme paragraphe de son article 10, 1'Accord

entrera en vigueur pour les deux Etats le quatre-vingt-dixieme jour

suivant la date du depot des instruments, soit pour le Portugal le

4 avril 1996 et pour 1'Italie le 11 avril 1996.

Le 4 mars 1996

A 1'attention des services des traites des ministeres des affaires
etrangeres et des organisations internationales interessees
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